
Témoins Bilan Secouristes Bilan SMUR

• Victime en arrêt cardiaque
• Victime inconsciente
• Chute d’un lieu élevé 

(supérieur ou égal à 1 étage ou 
3mètres)

• Explosion avec notion de 
victime

• Agression par arme à feu ou 
arme blanche

• Accident de transport avec 
disproportion des masses 
(Piéton/PL – 2 roues/PL)

• Accident de transport routier 
impliquant un car

• Accident de transport 
ferroviaire ou aérien

DECLENCHEMENT 
SECOURS ET SMUR AVANT 

REGULATION MEDICALE • Absence de réponse aux ordres 
simples (ROS)

• Difficultés respiratoires
• Hémorragie – amputation 

d’une partie du corps
• Difficultés motrices ou 

sensitives des membres 
inférieurs

• Trauma pénétrant Tête – Cou-
Tronc

• Patient décédé dans le véhicule
• Ejection d’un véhicule
• Incarcération dans un véhicule
• Choc latéral
• Déformation importante de 

l’habitacle du véhicule
• Accident impliquant un 

nombre élevé de victime

DECLENCHEMENT SMUR

Prise d’appel Evaluation de la gravité Anticipation des moyens
Accueil
hospitalier

Prévision de TIH

Circonstances ?
Localisation ?
Nombre de 

blessé ?

Etat du blessé ?
Mécanisme

Et cinétique ?

Etat de conscience : ROS ?
FC – PA – FR- SpO2 ?

Cinétique ?

• Transfusion (à 
prendre dès 
l’appel en 
fonction des 
procédures 
locales)

• Equipe SMUR 
supplémentaire

• Evacuation 
héliporté 
(Hélismur)

RENFORT

Grade A, B, C ?
Orientations diagnostiques ?

Filière Neuro-trauma ?
Filière Bassin embolisation ?

Conseils 
aux 

témoins

• Alerte équipe 
trauma 
hospitalière

• Bloc opératoire
• Scanner-

Embolisation
• Cf procédure 

TRENAU : 
Orientation en 
préhospitalier

TRIAGE

• En cas d’instabilité : 
Transport dans le 
centre de 
proximité avec 
mise en place de 
procédure de 
sauvetage 
chirurgicale avant 
transfert  sur un 
centre de niveau 
supérieur éloigné : 
Craniotomie –
Thoracotomie -
Laparotomie

TIH

REGULATION MEDICALE DES APPELS POUR TRAUMATISMES

15 – 18 - 112 SAMU - Médecin régulateur
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